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La mutualisation numérique pour les collectivités locales

J'avais oublié de faire connaitre cette émission pourtant bien utile pour présenter le succès de
la plateforme « Territoires Numériques Ouverts » porté par le SITIV en entente avec la
métropole et la ville de Lyonâ€¦ Vous pouvez l'écouter en ligne pour ceux qui préfèrent, ou
lire la transcription réalisée avec les services libres d'APRILâ€¦ (lien podcast ci-dessous)

En tant qu’opérateur public de services numériques engagé pour la promotion du logiciel libre, Pierre-Alain Millet,
président du SITIV et Stéphane Vangheluwe, directeur général, ont été interviewé par Etienne Gonnu dans
l’émission « Libre à vous » de l’APRIL. Les échanges ont notamment abordés l’entente intercommunale et le projet «
Territoire Numérique Ouvert », les enjeux de la mutualisation numérique pour les acteurs publics et la situation du
logiciel libre dans les collectivités territoriales.

L’émission présente également les solutions déployées par le SITIV pour ses adhérents et comment s’organise la
collaboration avec les acteurs de l’open source dans ce cadre, les enjeux de l’inclusion, de la sécurité et de la
souveraineté numérique.

25 septembre 2023

https://www.libreavous.org/182-le-sitiv-un-syndicat-intercommunal-de-mutualisation

Le groupe Transcriptions de l’April transforme en texte des enregistrements audio et vidéo traitant du logiciel libre et
de libertés informatiques en général.

Le SITIV avec Stéphane Vangheluwe,directeur général, et Pierre-Alain Millet,président
Étienne Gonnu : Nous allons poursuivre par notre sujet principal, un échange avec le SITIV, le Syndicat
Intercommunal des Technologies de l’Information pour les Villes, un Opérateur Public de Services Numériques de
mutualisation qui met en œuvre des compétences et des moyens techniques au service des communes adhérentes.
Je reçois pour cela, à distance, par téléphone, Pierre-Alain Millet, président du SITIV, conseiller de la métropole de
Lyon et adjoint au maire de Vénissieux. Bonjour Pierre-Alain, je crois que vous êtes avec nous.

Pierre-Alain Millet : Bonjour.

Étienne Gonnu : Et Stéphane Vangheluwe, directeur du SITIV, membre du bureau de Déclic et membre du CA de
l’ADULLACT [Association des Développeurs et Utilisateurs de Logiciels Libres pour les Administrations et les
Collectivités Territoriales], dont on attend l’appel, qui devrait nous rejoindre, je l’espère, d’un moment à l’autre.

Comme d’habitude, n’hésitez pas à participer à notre conversation. Vous pouvez nous rejoindre sur le salon web
dédié à l’émission, sur le site causecommune.fm, bouton « chat », et si vous avez des questions je les relaierai du
mieux que je peux. Pierre-Alain, vous êtes toujours avec nous ?

Pierre-Alain Millet : Je suis toujours là.
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Étienne Gonnu : Je vous ai présenté très sommairement. Vous êtes président du SITIV. Vous pouvez peut-être
vous présenter de manière un peu plus complète et nous préciser également quel est votre rapport au logiciel libre,
comment vous l’avez découvert et quels liens vous entretenez avec cette question.

Pierre-Alain Millet : En fait je suis informaticien de métier, par ailleurs jeune retraité. J’ai donc travaillé dans
l’informatique, dans le développement, puis dans les systèmes d’information en entreprise privée, puis comme
enseignant à l’INSA de Lyon. Dans cette longue histoire, j’ai fait comme plein de gens, j’ai essayé de toucher un peu
à tout, ouvrir un ordinateur, essayer de comprendre, faire des expériences de Linux et puis essayer de se
débarrasser des outils Microsoft, ce qui n’est jamais simple, et surtout, dans mes activités militantes, en essayant
d’entraîner autour de moi la vie associative et militante, ce qui n’est pas simple du tout parce que, comme le disait
d’ailleurs l’intervenante avant la pause musicale, dans les milieux populaires, des fois ce n’est pas forcément ce
qu’on fait le plus vite. La pression marketing des grands éditeurs est très forte.

Étienne Gonnu : Entendu. Vous nous parlez de votre parcours militant par rapport au logiciel libre et ça nous
expliquera sans doute aussi, ça éclairera le parcours du SITIV par rapport au logiciel libre. La régie me fait signe, je
crois que Stéphane Vangheluwe nous a rejoints. Bonjour Stéphane, vous êtes bien avec nous ?

Stéphane Vangheluwe : Bonjour. La technique a réussi à me brancher.

Étienne Gonnu : Je vais lever un petit peu le voile. On a eu quelques difficultés, en amont de l’émission, pour bien
se coordonner. J’ai le plaisir de recevoir à la fois Stéphane et Pierre-Alain. Stéphane, je vous ai présenté comme
président du SITIV. Vous êtes également membre du bureau de Déclic, que vous pourrez nous présenter rapidement
ainsi que membre du CA de l’ADULLACT, vous teniez à le préciser, je le comprends bien. Est-ce que vous souhaitez
développer un peu cette présentation et, vous aussi, nous préciser quel lien vous entretenez avec le logiciel libre et
comment vous avez découvert cette question ?

Stéphane Vangheluwe : Je suis d’abord un fonctionnaire territorial, dans la fonction publique depuis les années 80,
en ayant eu un certain nombre d’expériences privées au milieu de ma carrière. Dès le début de ma carrière, j’ai
travaillé dans la mutualisation des systèmes numériques pour le compte des habitants, dans une communauté
urbaine à l’époque. Je commence donc à avoir un petit peu de boutique, on va dire, dans l’informatique ou les
systèmes d’information des collectivités territoriales.

Le logiciel libre. Dans les années 2000, j’ai la chance de découvrir une jolie région qui est la Drôme, la ville de
Romans-sur-Isère où je prends la direction informatique en même temps qu’un certain nombre d’élus démarrent
leurs nouveaux mandats et souhaitent développer, politiquement, un certain nombre de solutions libres.

Dès ces années-là, la découverte d’une association importante, l’association ADULLACT, l’association pour le
développement des logiciels libres dans les collectivités territoriales. On fait connaissance. Très vite la ville de
Romans-sur-Isère devient adhérente. Très vite nous déployons, déjà à l’époque, des solutions de bureautique libres
pour la totalité des agents de la collectivité, donc très tôt.

Différents détours dans ma carrière professionnelle pour arriver à la mutualisation de services numériques plus
structurés au sein d’opérateurs publics de services numériques. Qu’est-ce que c’est que cette terminologie ? C’est
une terminologie pour dire que nous sommes des acteurs publics, nous œuvrons pour le compte de collectivités
locales et uniquement sur une seule action, le numérique, et nous sommes là pour opérer la mutualisation de ces
services qui demandent de plus en plus de moyens, coûtent de plus en plus cher et surtout, requièrent de plus en
plus de compétences technologiques.
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Peut-être le dernier élément, l’association Déclic qui est une fédération d’opérateurs publics de services numériques,
comme le SITIV, au niveau national. Vous pouvez trouver de l’information sur cette association sur asso-declic.fr.
Nous sommes une soixantaine d’opérateurs publics en France. Nous représentons plus de 50 % de la population
française, beaucoup plus de 50 % des communes françaises, plutôt des acteurs créés par des agences techniques
départementales, des centres de gestion ou même à l’initiative de communes, des syndicats intercommunaux. Nous
œuvrons uniquement pour les collectivités territoriales, donc des mairies.

Étienne Gonnu : Entendu. Je crois qu’on retiendra, et je l’ai annoncé en introduction, que le mot clé de notre
échange sera « mutualisation », c’est revenu régulièrement dans votre propos, à juste titre. Vous avez commencé à
préciser et à dessiner ce qu’est un syndicat intercommunal ou un Opérateur Public de Services Numériques, un
OPSN pour les intimes. Je vous laisserai peut-être compléter, si vous le jugez utile, sur ce qu’est un syndicat
intercommunal, mais je pense que c’est déjà clair. Peut-être qu’on peut s’intéresser plus précisément à ce qu’est le
SITIV, que ce soit en termes d’historique, quels en sont les membres, où est votre assise territoriale, quelle est sa
gouvernance, etc. Qui souhaite ouvrir ce sujet ? Pierre-Alain.

Pierre-Alain Millet : Peut-être parce que c’est moi qui ai la plus longue histoire du SITIV. Le SITIV a commencé
comme un centre de calcul, mutualisé justement, entre des communes à l’origine sur la base de couleurs politiques,
il faut être clair. Les choses ont évolué et on a élargi progressivement le champ de la mutualisation.

Dans les années 90, c’était un sujet de tension entre le développement de la micro-informatique et l’idée que
peut-être tout le monde pouvait en faire, donc chacun faisait de son côté, et puis, très vite, le fait qu’il y avait des
enjeux qui poussaient à la mutualisation. C’est la mutualisation qui a gagné dans l’histoire, au fil des années. On est
d’ailleurs arrivé à une situation très positive pour tous les acteurs de l’agglomération lyonnaise : la création d’une
entente. Au-delà des huit communes du SITIV dont les plus grandes sont Vénissieux et Vaulx-en-Velin, on a
construit une entente avec la métropole Grand Lyon, quand même 1 500 000 habitants et la Ville de Lyon pour
développer une plateforme commune qui était le résultat d’un appel à projet du plan de relance numérique, un projet
significatif qui nous permet aujourd’hui de mutualiser à une très large échelle une plateforme sur les outils
collaboratifs – messagerie, bureautique –, basée uniquement sur des logiciels libres.

Étienne Gonnu : Super. Très clair. Stéphane, vous souhaitez compléter ?

Stéphane Vangheluwe : Si je devais compléter et sortir de l’aspect purement local : au vu du nombre de
collectivités présentes en France et de leurs différences de taille, de population, de moyens, de richesses, il a
semblé important, même à l’État, de favoriser une homogénéité ou une accélération du développement du
numérique dans les collectivités de plus petite taille, en essayant de favoriser ce mouvement de la mutualisation. Les
enjeux d’accélération des calendriers de la transformation numérique nous obligent à être hyper-réactifs, donc à
concentrer nos moyens.

Étienne Gonnu : Très bien. J’aimerais peut-être qu’on ouvre une très légère parenthèse, je pense que le sujet va
intervenir, mais on en parlera plus précisément en fin d’émission. Vous avez précisé votre assise géographique, là
où est le cœur de métier du SITIV, on va développer là-dessus, mais vous avez également développé ce que vous
appelez une entente avec Lyon et la métropole Grand Lyon, qui sont vraiment des collectivités importantes, qui
partagent votre territoire. Il y a un notamment un projet qui s’appelle Territoire Numérique Ouvert, dans lequel on
rentrera en détail en fin d’émission, mais comme je pense qu’on va y revenir, que ce sera peut-être évoqué assez
régulièrement pendant notre échange, en une minute ou deux, pouvez-vous nous présenter cette entente et ce
qu’est ce projet TNO, Territoire Numérique Ouvert ?, je pense que ça pourrait être utile et intéressant. Pierre-Alain,
nous vous écoutons.

Pierre-Alain Millet : Je l’évoquais tout à l’heure. L’entente c’est effectivement, à l’origine, un appel à projet France
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Relance, plan numérique, auquel le SITIV a souhaité être candidat. Comme on avait conscience qu’à l’échelle
nationale l’échelle de mutualisation coordonnée par le SITIV, avec huit communes de 100 000 habitants, ce n’était
pas énorme, on a cherché à rentrer en contact avec la métropole de Lyon pour être à une échelle de mutualisation
bien plus large. On a donc répondu à cet appel à projet pour développer une plateforme, un portail d’outils
collaboratifs mis à disposition des agents et des élus de l’ensemble de ces collectivités. On visait, en gros, 30 000
utilisateurs de la messagerie, d’outils collaboratifs, de messagerie instantanée, de bureautique collaborative, etc.
Nous avons eu la chance d’être retenus sur un projet de plus de deux millions de financements publics, donc de
pouvoir développer très rapidement une plateforme à une grande échelle, avec des conditions de robustesse très
élevées, de sécurité très élevées et qui est en cours de déploiement dans l’ensemble des collectivités.

Nous appelons le projet Territoire Numérique Ouvert. Le nom ne précise pas que c’est lyonnais parce que,
potentiellement, cette plateforme doit pouvoir être réplicable et même étendue ailleurs. On peut donc accueillir de
nouveaux acteurs autour de cette plateforme.

Étienne Gonnu : C’est le but de la mutualisation et c’est aussi tout l’intérêt d’utiliser des logiciels libres que de
permettre justement cette multiplication et cet essaimage technique.

Je parle de mutualisation, c’est un peu le cœur du sujet, on l’a dit, lorsqu’on parle d’un syndicat intercommunal
comme le SITIV. Il serait sans doute intéressant et utile de s’arrêter un peu sur cette notion : qu’est-ce que la
mutualisation et pourquoi cette question est-elle aussi importante quand on parle des pouvoirs publics, des
personnes publiques ? Ça englobe énormément d’aspects, la question est très large. Dans un premier temps, de
manière un peu concise, comment présentez-vous cette question de la mutualisation et après on va rentrer dans le
détail des sujets ? Pourquoi est-ce si important ? Stéphane, allez-y.

Stéphane Vangheluwe : Je vais commencer et je laisserai Pierre-Alain compléter. Dans notre domaine particulier
du numérique, les compétences techniques sont un enjeu de plus en plus important, un enjeu qui est difficilement
accessible aux collectivités petites et moyennes. Il devient donc essentiel, pour les collectivités concernées, de
pouvoir accéder facilement à toutes ces compétences et en confiance.

Ce qu’attendent nos adhérents, les membres de notre mutualisation, du rôle du SITIV, c’est essentiellement la mise
à disposition de ressources humaines qui permettent une mise à disposition sécurisée, facilitée, accélérée des
services à la fois aux agents des collectivités territoriales, mais aussi aux citoyens, donc de ne pas se faire distancer,
de pouvoir suivre l’accélération permanente de ce mouvement numérique, qu’on peut d’ailleurs contester ou ne pas
ne pas contester, le cas échéant.

Peut-être que la mutualisation c’est aussi, et c’est peut-être important de le noter dans le monde du numérique, une
mutualisation neutre. Nous sommes des spécialistes du numérique, nous ne faisons pas de politique, nous ne
cherchons pas du tout à mutualiser une politique du système d’information, mais bien plutôt des moyens.

Peut-être le dernier élément : la mutualisation c’est compliqué. Ça se fait mieux et ça se fait beaucoup plus
facilement avec des structures d’expérience identique, de taille identique.

Ce qui est peut-être original dans ce projet d’entente intercommunale Territoire Numérique Ouvert c’est que c’est la
première fois que ça se fait à cette échelle-là, entre une ville de très grande importance, la ville de Lyon, entre une
métropole et un syndicat intercommunal de collectivités, un OPSN. Nous sommes donc en train d’essayer d’inventer,
avec parfois des difficultés, une gouvernance qui permet de faire agir des gens avec beaucoup de moyens, des gens
avec moins de moyens et des gens dont c’est le métier de faire du numérique au quotidien.
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Étienne Gonnu : Je vais juste me permettre une remarque avent de laisser Pierre-Alain réagir. Vous avez dit que
c’est neutre, j’entends très bien et je comprends très bien la distinction que vous faites.

C’est vrai qu’à l’April on aime beaucoup rappeler que les questions relatives au technique sont éminemment
politiques par elles-mêmes et le choix de s’appuyer aussi sur des structures de mutualisation est une vraie question
politique, mais je comprends que ce n’est pas la question et la mission spécifique du SITIV qui répond, finalement,
aux choix politiques faits par les communes qui adhèrent, si je ne déforme pas votre propos.

Pierre-Alain, je vous laisse réagir à cette question de l’importance de l’enjeu.

Pierre-Alain Millet : Bien évidemment que l’enjeu de la mutualisation est un enjeu politique. Après, concrètement,
même si le SITIV a une origine d’une couleur politique, aujourd’hui je fais voter un budget avec des villes de plein de
couleurs politiques différentes, qui se mettent d’accord sur le budget du STIV. C’est en sens-là, je pense, que
Stéphane disait que le SITIV est un outil neutre politiquement ; c’est d’abord un outil technique et de moyens, mais
évidemment que l’enjeu de la mutualisation est politique.

Pour être un peu brutal, peut-être, pour une collectivité locale il n’y a que deux manières de s’affronter à l’enjeu des
compétences qui sont mobilisées dans le numérique.

La première c’est de faire appel au privé avec, effectivement, une dépendance très forte à des acteurs privés qui
eux, parfois, vont mutualiser à très large échelle. J’ai connu l’infogérance dans le privé, ils vont mutualiser à une
large échelle en rendant la collectivité dépendante et avec tous les risques d’interopérabilité. On ne peut pas, non
plus, avoir un seul fournisseur privé de tous les services numériques, en réalité on en a plusieurs et les enjeux
d’interopérabilité, de choix de normes, vont peser et rendre difficiles l’évolution et la maîtrise des systèmes.

Au contraire, la mutualisation entre acteurs publics joue un rôle qui est effectivement très politique. Elle permet de
construire une compétence numérique capable de « rivaliser », entre guillemets, avec les plus gros acteurs privés,
rivaliser n’est peut-être pas le mot puisqu’en fait on les utilise, ce sont nos partenaires – évidemment qu’on travaille
avec plein d’acteurs privés –, mais on travaille en construisant une capacité de maîtriser les plateformes, les outils,
les choix techniques et surtout de les mettre au service de leur déploiement.

J’utilisais un proverbe comme enseignant : il n’y a pas de valeur dans le code, il n’y en a que dans les usages du
code. Les usages, les pratiques, le travail concret de l’ensemble des agents des collectivités, c’est ça le véritable
enjeu, donc déployer ces plateformes, l’ensemble des services numériques pour qu’ils créent de la valeur dans le
travail des agents, dans la relation agents/usagers, ça suppose effectivement de maîtriser ces outils et c’est ce que
la mutualisation entre collectivités peut permettre de construire. On a évidemment des compétences, au SITIV,
qu’aucune des communes du SITIV ne pourrait acquérir seule et la collaboration avec la métropole, dans l’entente
intercommunale, est évidemment un accélérateur de ce point de vue.

Étienne Gonnu : Super. On va peut-être se poser la question plus concrètement de comment le SITIV met en
œuvre cette mutualisation.

Vous avez parlé d’interopérabilité qui est effectivement une autre notion absolument essentielle, indissociable, à mon
sens, de la question de la mutualisation, je vous laisserai peut-être préciser. En somme, l’interopérabilité c’est la
capacité des systèmes d’information à pouvoir communiquer sans difficulté entre eux et ça se base sur des normes,
des standards ouverts dont on connaît les spécifications techniques. Peut-être que vous pourriez nous apporter votre
éclairage sur cette notion d’interopérabilité. Stéphane.
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Stéphane Vangheluwe : Peut-être que je vais donner un premier point de vue un peu décalé. Le premier sujet,
l’interopérabilité, c’est un souhait du client, ça n’est pas forcément un souhait du fournisseur qui lui, bien au contraire,
va préférer enfermer ses différents clients dans des standards plus ou moins fermés, qui vont permettre de
monopoliser le chiffre d’affaires et rendre le client, collectivité territoriale, beaucoup plus captif.

Pierre-Alain Millet : Stéphane, à la décharge du fournisseur privé, il faut dire que c’est aussi une manière de réduire
les coûts, parce qu’on sécurise, on réduit quand même des risques, du point de vue de l’acteur privé.

Stéphane Vangheluwe : Je partage et très vite on se rend compte que dans le cadre du public, on est amené à faire
des consultations, des appels d’offre pour choisir nos fournisseurs, donc on est fatalement amené à faire jouer le jeu
de la concurrence. Pour faire jouer le jeu de la concurrence, il faut garantir la capacité à avoir une interopérabilité
entre l’ensemble des systèmes d’information. Pour moi, l’interopérabilité c’est le premier enjeu opérationnel.

Le second, c’est que quand on construit un système d’information, on rajoute progressivement des morceaux, des
pièces, des compléments et fatalement, pour rendre tout cela utilisable à la fois par l’habitant ou par l’agent, il faut
assurer une certaine cohérence de bout en bout, il faut assurer une certaine dématérialisation de bout en bout, il faut
assurer une transversalité. Pour assurer tout cela, chacun d’entre nous a très certainement choisi une stratégie qui
doit être au centre et cette stratégie qui doit être au centre, c’est la capacité de l’ensemble des solutions de pouvoir
communiquer entre elles, ne serait-ce pour, à la fin, que nous soyons maîtres de nos données, qui est très
certainement le pétrole de nos activités, la valeur ajoutée et ce sur quoi nous sommes tous en train de construire la
gouvernance à venir de nos collectivités. On parle d’intelligence artificielle, mais dans les collectivités, sans maîtrise
de la donnée, on ne pourra rien faire.

Donc pour moi mutualisation, interopérabilité, gouvernance de la donnée, transversalité, sont des sujets qui doivent
être gérés tous en même temps. Peut-être que je rajouterais un dernier gros mot qui serait tout simplement «
souveraineté ».

Étienne Gonnu : Effectivement qui regroupe, qui est maintenant le terme valise pour intégrer tous ces sujets, la
question de la souveraineté numérique qui va varier en fonction de qui parle. Si on parle de maîtrise des systèmes
d’information, dans cette idée-là on voit bien comment mutualisation, interopérabilité, transversalité, comme vous
l’avez très bien dit, s’intègrent et deviennent des critères essentiels pour garantir cette maîtrise.

Je vais me permettre, et vous n’avez pas dit le contraire, mais je vais préciser. Vous avez parlé d’acteurs privés qui,
pour sécuriser cherchent à enfermer, on va dire, leurs clients, du moins cherchent à les contraindre à utiliser un
certain standard. On peut quand même rappeler qu’il y a un tissu économique vibrant et très fort d’entreprises qui
font du logiciel libre, qui s’appuient sur l’interopérabilité, qui n’utilisent que des standards ouverts. Il y a des modèles
économiques basés là-dessus qui sont tout à fait viables, qui fonctionnent, qui répondent du coup aussi aux
impératifs pour les pouvoirs publics, à certains impératifs d’intérêt général.

Du coup je parle de logiciel libre, je fais cette transition. On sait qu’au SITIV le logiciel libre fait partie de votre
stratégie, c’est pour cela qu’on échange aujourd’hui, d’ailleurs vous avez été récompensé, à ce sujet, dans le cadre
du label Territoire Numérique Libre, vous avez obtenu le plus haut niveau, on va y revenir rapidement plus tard.
Quelle place occupe, pour vous, le logiciel libre dans l’objectif de mutualisation et d’interopérabilité ? Stéphane.

Stéphane Vangheluwe : Une place stratégique. Tout d’abord, peut-être une petite incartade. Effectivement, éditeur
privé n’est pas antagoniste avec respect des standards, bien heureusement, et, de temps en temps, respect de
standards ouverts. D’autant plus que, dans certains cas, la réglementation ou les lois nationales imposent un certain
nombre de standards. Peut-être que c’est un mouvement dans lequel il faut que l’État français, de plus en plus, se
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positionne pour légiférer et imposer des réglementations et des standards ouverts, je crois que le législateur est à la
manœuvre et qu’il le fait de plus en plus.

Le logiciel libre nous permet d’avoir une relation tout à fait différente dans la gouvernance et dans le tissu
économique qui gère ce logiciel libre, qui repose effectivement, pour la plupart, sur la vente de prestations humaines,
d’études, de recherche et la coconstruction de solutions pour un plus grand nombre. La gouvernance des solutions
libres n’est pas forcément toujours plus simple, d’autant plus que les modèles sont très variés.

En tout cas, pour ce qui concerne le SITIV, et sur un certain nombre de solutions stratégiques, toutes les solutions
qui sont au cœur du processus de dématérialisation des documents, pour une part, toutes les solutions qui sont
aujourd’hui au cœur du processus de collaboration avec notre projet de Territoire Numérique Ouvert, mais aussi sur
un certain nombre d’outils métiers – et là je peux quand même faire apparaître que malheureusement la concurrence
sur les outils métiers des collectivités territoriales n’est pas toujours très présente, que les solutions libres ne sont
pas toujours très présentes, il en existe très peu en gestion financière et en gestion des ressources humaines des
collectivités territoriales, par exemple –, en tout cas pour le choix du SITIV c’est à chaque fois la meilleure solution
qui permettra, en plus, d’avoir une gouvernance dans le long terme, avec une petite préférence pour les solutions
libres à partir du moment où leur gouvernance n’est pas compliquée, nous avons opté pour des solutions libres de
manière proactive. Ce sont parfois des choix difficiles à expliquer à nos propres adhérents, ce sont des choix
volontaires qui ne sont pas toujours simples à mettre en œuvre.

Étienne Gonnu : Vous parlez de choix proactif. C’est important de rappeler que le Conseil d’État, déjà en 2011,
validait le fait qu’on peut faire des commandes publiques portant spécifiquement sur un logiciel libre, parce que les
qualités intrinsèques du logiciel libre garantissent l’égalité d’accès au marché public en cause, ce qui permet à des
collectivités, à des syndicats intercommunaux comme le SITIV, de faire un choix proactif pour utiliser certains
logiciels libres parce que ça répond, en fait, au cœur de leur mission.

Stéphane Vangheluwe : Vous pouvez rajouter à cela le fait que l’État, la Direction du numérique, le service de l’État
qui s’occupe de coordonner la stratégie numérique au niveau national, en coordination avec les collectivités
territoriales, favorise l’utilisation de ces solutions mutualisées, développe un certain nombre de solutions libres à
l’initiative de l’État ou de collectivités territoriales. Le catalogue des solutions commence à être vraiment fourni.

Peut-être une petite remarque sur le tissu des PME ou PME à taille un peu plus importante présentes sur ces
marchés : il existe, il est présent, il est de plus en plus organisé, il a encore un peu de mal à rivaliser avec les
grandes multinationales, je pense que tout le monde en conviendra, mais c’est aussi le rôle de la puissance publique
d’aider ce tissu à se mettre en place, à se coordonner et à proposer des solutions dédiées aux collectivités
territoriales.

Étienne Gonnu : Très bien. Avant la pause musicale, je vous propose peut-être de préciser ce que vous entendez
par gouvernance et les difficultés potentielles de gouvernance, les questions de gouvernance autour du logiciel libre.
C’est vrai qu’on a l’habitude de ces sujets, la réponse paraît évidente, mais je pense qu’elle ne l’est pas forcément
pour tout le monde et, si vous souhaitez préciser, je vous invite à le faire.

Stéphane Vangheluwe : Dans les environnements logiciel libre, peut-être en termes de gouvernance opérationnelle,
pas de gouvernance politique, on se retrouve, en fonction des solutions libres, avec des modèles qui sont :

•  un logiciel libre a été créé à l’initiative d’un éditeur privé qui a donc une économie à gérer autour de cette
solution libre, qui propose des services ;

•  ensuite, assez souvent, on trouve des modèles où il y a une forme de cogestion d’acteurs privés ;
•  on peut trouver des modèles où le logiciel est complètement libre avec des acteurs qui coproduisent de façon

Copyright © Blog Vénissian de Pierre-Alain Millet Page 8/15

https://pierrealainmillet.fr/radio


La mutualisation numérique pour les collectivités locales

plus ou moins gratuite, plus ou moins volontaire sur ces projets.

En fait, les modèles sont vraiment très différents dans la capacité à influer sur la stratégie d’évolution, la roadmap du
produit proposé.

Étienne Gonnu : Je pense que vous avez mis le doigt sur la question centrale. Je vous ai posé une question difficile.
Je comprends le point de vue d’un opérateur comme le SITIV. Cette pluralité, cette multiplicité des profils des
communautés qui existent autour des logiciels libres peut effectivement être une difficulté lorsqu’on fait ce choix
volontaire du logiciel libre dans la manière dont les décisions sont prises. Pierre-Alain, je crois que vous souhaitiez
réagir avant qu’on fasse la pause musicale.

Pierre-Alain Millet : J’entends ces difficultés. Dans le cas d’un syndicat intercommunal qui est au service de
communes, donc les communes restent maître d’ouvrage de leur stratégie numérique et de leurs choix. On travaille
pour favoriser la mutualisation.

Aujourd’hui, si le SITIV a clairement fait le choix du logiciel libre, qu’il le développe partout où il peut, notamment
dans ses infrastructures, on n’a jamais dit à nos communes « dorénavant nous ne ferons plus que du logiciel libre ».
Sur chaque projet, notamment sur certains projets métiers où il y a peu, il n’y a pas d’acteurs, il n’y a pas de
solutions en logiciel libre, ce n’est évidemment pas possible.

De manière générale, on travaille avec les communes et c’est bien l’expression des attentes et des besoins d’abord
métiers qui construit la décision de mutualisation. Le Libre vient après en disant « dans les critères d’évaluation des
offres, il y a des offres libres ».

Le point de départ reste quand même la réponse aux besoins métiers qui sont portés par les communes. Dans ce
contexte, le SITIV n’est pas le décideur seul, il est le décideur qui coordonne la décision commune des communes.

Étienne Gonnu : Très bien, ça me paraît clair. Justement, après la pause musicale, on va parler plus concrètement
des services, des usages que vous proposez aux collectivités membres. Je vous propose de faire une pause
musicale. Restez bien en ligne avec nous, Stéphane, Pierre-Alain, on se retrouve juste après dans à peu près trois
minutes. Nous allons écouter You’ll Never Walk Alone par RMSTM. On se retrouve juste après. Belle journée à
l’écoute de cause Commune, la voix des possibles.

Pause musicale : You’ll Never Walk Alone par RMSTM.

Voix off : Cause Commune, 93.1.

Étienne Gonnu : Nous venons d’écouter You’ll Never Walk Alone par RMSTM, disponible sous licence libre
Creative Commons Attribution, CC BY. Merci encore au site Au bout du fil pour cette belle découverte, d’ailleurs je
vous invite à découvrir la présentation de l’artiste et du morceau sur leur site. Vous trouverez, comme d’habitude, le
lien sur la page de l’émission. Je vous en lis un extrait, je cite : « Qui se cache derrière ce mystérieux pseudonyme
RMSTM ? L’auteur de You’ll Never Walk Alone s’appelle Thomas Chary, il vient d’Annecy. Pour lui, la musique n’est
pas un métier mais une passion. […] You’ll Never Walk Alone est une musique tellement originale, tellement unique,
qu’il me semble difficile de la classer dans un style musical. Quoi qu’il en soit, on ne peut que reconnaître qu’elle est
fortement inspirée de l’univers de la musique country. On retrouve la guitare acoustique, la voix grave et profonde
des chanteurs de country et surtout, la thématique de la conquête de l’Ouest et de la ruée vers l’or. »
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[Jingle]

Étienne Gonnu : Je suis Étienne Gonnu de l’April et nous discutons avec Stéphane Vangheluwe et Pierre-Alain
Millet, respectivement directeur et président du SITIV, le Syndicat Intercommunal des Technologies de l’Information
pour les Villes, un Opérateur Public de Services Numériques de mutualisation qui met en œuvre des compétences et
des moyens techniques au service des communes adhérentes. N’hésitez pas à participer à notre conversation en
vous connectant sur le salon web dédié à l’émission, sur site causecommune.fm, bouton « chat ».

D’ailleurs, comme le titre de la chanson l’évoque, You’ll Never Walk Alone, les communes qui mutualisent n’avancent
pas seules sur le chemin… J’aurais dû préparer cette métaphore en avance, en tout cas je pense que vous avez
l’idée.

On a parlé de cet enjeu de la mutualisation, de pourquoi le SITIV s’appuie sur le logiciel libre dans cette perspective.
Je pense qu’il serait intéressant de regarder un peu plus concrètement ce que le SITIV offre en termes de
mutualisation aux communes adhérentes, en termes de compétences, de logiciels, de services, les questions
d’hébergement. C’est un sujet qui est assez vaste. Vous avez, peut-être, des exemples précis qui vous semblent
emblématiques, nous serons ravis de les entendre. Stéphane, peut-être, puisque vous êtes directeur du SITIV.

Stéphane Vangheluwe : Première remarque : le catalogue des services proposés par le SITIV, comme le disait
Pierre-Alain tout à l’heure, est en permanence coconstruit avec les adhérents. Ce sont les demandes des adhérents
qui permettent d’alimenter régulièrement et d’enrichir ce catalogue des services.

On peut dire aussi qu’une des vocations du SITIV c’est d’être à l’écoute du phénomène de transformation et
d’anticiper les demandes, donc de se préparer à répondre à des demandes qui n’ont pas encore émergé de ces
mêmes adhérents.

Concrètement parlant, le budget du SITIV est une première façon de lire ce qu’est le catalogue de services. C’est un
budget de ressources humaines, donc de mise à disposition de spécialistes. Qui sont ces spécialistes ? Des
ingénieurs systèmes qui gèrent l’hébergement de l’ensemble des services fournis ; des ingénieurs sécurité,
responsables de la sécurité des systèmes d’information, donc pour la partie purement technique ; toute une partie de
services d’accompagnement, donc là des chefs de projet, des gens qui font du support et qui assistent en
permanence les agents des collectivités et/ou leurs élus, mais également des agents qui gèrent des actions de
formation, de transfert de compétences.

Ces mêmes agents sont là également pour accompagner en permanence l’amélioration du dispositif, c’est peut-être
ce qui nous distingue le plus du secteur privé : nous ne sommes pas là pour répondre à des commandes, mais bien
pour conduire, vérifier, améliorer, orienter, compléter notre catalogue de services. Cela sur la partie purement
humaine.

Si je rentre un petit peu plus dans le catalogue de services opérationnels, la première chose que nous demandent
nos collectivités ce sont bien des services pour permettre à leurs organisations de vivre, donc des services métiers,
verticaux, répondre aux métiers des collectivités locales : la compta, la paye, le cimetière, l’état-civil, les élections,
l’enfance, la voirie, etc., donc tous les domaines métiers. Ceux que nos collectivités locales abordent sont nombreux
et ils ont besoin, assez souvent, d’être accompagnés par un système d’information.

De nombreux métiers ont beaucoup besoin d’interopérabilité, de cohérence à travers tout ça, surtout quand on va
chercher à cacher cette complexité auprès du citoyen. Un des gros enjeux du SITIV, c’est donc de mettre à
disposition et de réfléchir à la mise à disposition, auprès du citoyen, de l’ensemble de ces services.
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Vous avez compris des systèmes internes, des systèmes externes à vocation du citoyen, on va parler de gestion de
la relation au citoyen, c’est un gros mot pour dire que nos collectivités s’organisent pour avoir des centres d’appel qui
permettent d’avoir une vision simplifiée de l’ensemble des services rendus par les collectivités, et qui ne sont pas
que numériques, heureusement, auprès de ces agents. On parle de démocratie participative ; on parle de vote
électronique ; toute la partie qui va nous amener également à améliorer et fluidifier la transmission de l’information,
donc le gros mot qui parle de dématérialiser la circulation de l’information à l’intérieur même de la collectivité, voire à
l’extérieur. On va parler d’échanges avec l’État, d’échanges avec les différentes structures de l’État qui sont
obligatoirement sécurisés ; on va parler de parapheur électronique, on va parler de coffre-fort électronique, on va
parler d’archivage électronique. J’oublie le gros pavé qui concerne aujourd’hui la collaboration en ligne et qui fait
l’objet d’un projet, chez nous, depuis plus de trois ans, donc Territoire Numérique Ouvert, la collaboration entre les
agents et les élus de façon dématérialisée et en ligne.

Peut-être une anecdote sur le sujet, c’est plus qu’un sujet d’actualité. Le Covid est passé par là et, en quelques
semaines, il a fallu continuer à faire travailler les équipes sans qu’elles soient présentes au bureau. Ce sont des
habitudes qui se sont pérennisées, qui se sont organisées, qui ont aussi besoin de temps en temps d’allier des
aspects purement humains et là c’est peut-être Pierre-Alain qui fera là un retour sur ce sujet-là. Il n’est pas question
de supprimer tous les accueils ni même la présence humaine.

Donc de l’hébergement, du réseau, de la sécurité, des services numériques et, au-dessus de tout cela, pour que tout
cela fonctionne, des gens, des hommes, des chefs de projet, des ingénieurs, des spécialistes qui animent et qui
coordonnent. Voilà, si je devais résumer l’offre du SITIV.

Étienne Gonnu : Merci. J’avais en tête que la question était très vaste et je pense que vous avez fait une synthèse
très complète. On voit à quel point ce périmètre de mutualisation est très important et également très divers.

Pierre-Alain, je vous laisse la parole, en plus Stéphane vous a sollicité pour compléter son propos.

Pierre-Alain Millet : C’était un appel un peu facile ! Bien évidemment, il y a un enjeu citoyen : le numérique ne doit
pas être un outil d’exclusion, un outil de division des habitants, il doit être le contraire. On a une formule, une «
numérique inclusif », qui est une expression qui est un peu ambiguë, on ne voit pas bien dans quoi il faut inclure et
qui il faut inclure. En tout cas, on sait qu’on ne veut pas exclure et, de ce point de vue, la réalité sociale, humaine,
c’est que les usagers du service public ont besoin de rencontrer des agents, ils ont besoin d’être reçus, ils ont besoin
d’être écoutés et, quand on habite dans une grande ville populaire, on ressent fortement la réalité de la fracture
numérique et c’est un vrai défi. Effectivement, beaucoup d’administrations françaises, beaucoup de services publics,
ont massivement dématérialisé à tel point qu’un inscrit à Pôle emploi, qui n’est pas capable de fournir les pièces
justificatives d’une situation, est vite en difficulté. D’ailleurs les collectivités locales déploient des services
d’accompagnement, on dit parfois d’écrivains numériques, pour aider les usagers. C’est un vrai défi et, au-delà de la
grande diversité des métiers et des services que le SITIV apporte, qui continueront à évoluer, peut-être qu’un jour on
parlera de téléphonie avec plus beaucoup de différence entre les réseaux IP et la téléphonie, peut-être qu’un jour on
parlera d’objets connectés, etc., il y a donc plein d’autres sujets qui peuvent se développer en fonction des souhaits
de mutualisation des villes ; effectivement, peut-être que sur le plan de cette stratégie, cette dimension d’un
numérique pour tous – je préfère ça à inclusif – et évidemment d’un numérique sécurisé. On connaît tous les risques
qui sont liés au numérique et je pense que c’est d’ailleurs presque le premier enjeu du SITIV d’alerter tous les
acteurs, les collectivités, les élus, les agents et les usagers, sur les risques auxquels on peut être confronté, donc à
la nécessité de bonnes pratiques. S’il y a, bien sûr, des enjeux technologiques de compétences dans la sécurité, le
premier des enjeux c’est quand même que les usagers soient attentifs, c’est le grand classique du mot de passe écrit
sur un Post-it collé sur l’écran.

Le dernier point, c’est effectivement un numérique souverain, ça a été dit. C’est là que le choix du logiciel libre arrive
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parce qu’on a besoin d’assurer le public, les usagers, les agents et les élus que dans nos applications il n’y ait ni
rentes scandaleuses, ni portes dérobées. De ce point de vue, l’ouverture du code source est évidemment un enjeu
du Libre.

Étienne Gonnu : Parfaitement. Je vois que le temps avance. En plus, Stéphane, vous avez à nouveau évoqué, dans
les exemples de vos actions, ce projet de TNO, Territoire Numérique Ouvert. J’aimerais vous laisser le temps d’en
parler parce que ce projet est très intéressant et ambitieux. Je trouve assez emblématique que le SITIV, et pas que
le SITIV, contribue à ce projet. Est-ce que vous voulez entrer un peu plus dans le détail de l’importance de ce projet,
en rappeler un peu aussi l’historique ? On rappellera que c’est un projet conduit notamment avec Lyon et le Grand
Lyon. Je le redis parce que j’avais eu notamment le plaisir de recevoir un représentant et une représentante de ces
deux collectivités, on avait échangé sur leurs pratiques par rapport au logiciel libre dans le Libre à vous ! 162, donc
libreavous.org#162, si vous souhaitez retrouver le podcast de cette émission.

Qui souhaite reprendre la parole sur ce projet TNO, Territoire Numérique Ouvert ? Stéphane.

Stéphane Vangheluwe : Je vais commencer, j’étais à la genèse de ce projet auquel nous croyions assez peu au
départ et qui a eu la chance d’émerger. Vous vous souvenez du contexte du plan France Relance : l’État souhaite
mettre de l’argent dans l’économie à destination des prestataires du privé, donc de l’économie, et dans l’ensemble
des objectifs à atteindre, un objectif de création de communs numériques ou d’amélioration des systèmes
d’information numériques des collectivités territoriales. Un appel à projet est lancé par l’État avec deux organismes,
la Direction interministérielle du numérique et l’Agence nationale pour la cohésion territoriale, avec beaucoup
d’argent en jeu et des délais très courts pour y répondre.

Le SITIV était, à ce moment-là, bien présent et en cours de réflexion sur plein de sujets différents, avec l’aide d’un
certain nombre de partenaires de l’association Déclic que je dois remercier parce que nous avons été fortement
soutenus sur ce projet par l’association Déclic. L’idée c’était d’essayer de repérer ce dont manquent les collectivités
territoriales. Le sujet du bureau virtuel, dématérialisé, libre, souverain, collaboratif, sécurisé et toute une série de
mots de ce type-là est apparu et nous avons construit, à partir d’une expérience pragmatique, opérationnelle :
qu’est-ce que nous n’avons pas et qu’aimerions-nous avoir ? On a constaté qu’on avait un certain nombre de
solutions de dématérialisation, un certain nombre de solutions de gestion d’identité, un certain nombre de solutions
de collaboration et toutes celles-là étaient fortement appuyées déjà sur un socle libre à l’époque et que nous aurions
aimé travailler sur deux axes : l’extension importante de ce socle pour qu’il y ait beaucoup plus d’agents et d’élus du
territoire, et non plus simplement du SITIV, pouvant accéder à ce dispositif et en mesure de collaborer ; le deuxième
axe était comment pouvons-nous rendre tout cela beaucoup plus facile pour l’agent des collectivités territoriales,
beaucoup plus interopérable, beaucoup plus ergonomique ; et enfin, peut-être le troisième axe, qui était présent dès
le départ : comment pouvons-nous faire bénéficier de ce projet un maximum de collectivités sur le territoire, mais
aussi, pourquoi pas, en dehors du territoire et au niveau national.

Très vite le projet a été soutenu par nos partenaires de la ville de Lyon et de la métropole, ce projet n’aurait pas pu
être retenu sans leur soutien.

Le travail on va dire de construction de la cohérence du projet a commencé très rapidement, il a pris du temps :
quels outils ? Sur quel modèle de gouvernance entre ces trois collectivités territoriales ? Sur quel modèle de
conventionnement ? Sur quel modèle de financement ? Sur quel modèle technique : qu’est-ce qu’on partage et
qu’est-ce qu’on ne partage pas ? On a eu vraiment la chance d’une cohérence globale de nos visions et vraiment la
volonté forte de nos élus d’arriver, d’atteindre l’objectif.

Il y a maintenant deux ans que le projet est en route et on a la chance de toujours travailler ensemble et d’arriver aux
premières mises en production à l’échelle des 30 000 utilisateurs.

Copyright © Blog Vénissian de Pierre-Alain Millet Page 12/15

https://pierrealainmillet.fr/radio


La mutualisation numérique pour les collectivités locales

Je vais laisser Pierre-Alain compléter ce début de présentation.

Pierre-Alain Millet : Peut-être avec un élément quand même. Je pense utile de remercier la vice-présidente de la
métropole, Émeline Beaume, qui a permis que ce projet se réalise. Bien évidemment la métropole, grande
collectivité, pouvait éventuellement considérer qu’elle pouvait réaliser tous ces projets par elle-même. Le fait qu’elle
choisisse de le faire avec d’autres est un choix qui n’était pas évident. Je la remercie très sincèrement.

Et peut-être donner un point de vue, comme ça, d’un élu, autour de cette idée que porte le portail, d’une entente
fiable de territoire, d’une identité de territoire sécurisé.

Je suis élu dans une commune, à la métropole, je participe à un certain nombre de structures publiques émanant de
ces collectivités et il y a des systèmes d’information un peu partout, je suis donc authentifié de différentes manières à
différents endroits. Quand je vais arrêter mes activités, dans les grosses collectivités, la métropole, la commune,
mon compte va évidemment être géré, désactivé, etc., mais ce n’est pas si simple partout ailleurs. Être sûr qu’une
personne authentifiée, interagissant avec un système d‘information, soit bien la bonne personne, lui simplifier la vie
pour qu’elle ne soit pas amenée à se reconnecter à chaque fois avec des comptes différents, gérés de façons
différentes, c’est un vrai sujet. C’est un vrai sujet à la fois de sécurité, d’ergonomie aussi, de favoriser les usages. De
ce point de vue, ce projet qui permet progressivement d’intégrer l’ensemble des applications dans un portail avec
une authentification sécurisée unique, à l’échelle d’un territoire potentiellement, donc associant d’autres acteurs que
chacune des collectivités, c’est un vrai défi et potentiellement il y a vraiment un enjeu important de ce point de vue-là.

Étienne Gonnu : Très bien. Sans trop rentrer dans les détails, parce que je pense que c’est le piège, après, de partir
dans des considérations techniques, mais, pour les gens que ça intéresse, peut-être donner quelques illustrations de
choix de logiciels ou de choix de solutions que vous avez pu retenir dans le cadre de ce Territoire Numérique Ouvert.
Je pense que ça peut intéresser une bonne partie de notre auditorat.

Stéphane Vangheluwe : Si on le fait par grandes missions de ce projet, quatre grandes missions : une première
mission d’hébergement, avec un choix original même dans l’hébergement de stockage en solution libre de type S3,
donc stockage mode objet avec une solution qui s’appelle OpenIO, une société française, du Nord de la France qui a
été rachetée par OVH il y a quelque temps ; sur la partie gestion de l’identité, on a fait confiance à un acteur qui a
travaillé avec la Gendarmerie nationale pour développer l’identité et le portail de la Gendarmerie nationale, qui a
conçu une solution qui s’appelle LemonLdapNG. Peut-être, en complément de ce que présentait Pierre-Alain tout à
l’heure sur l’identité, avec la volonté de réussir à faire quelque chose qui ressemble au processus AgentConnect qui
est le processus d’identité sécurisé que tous les agents des ministères ont à leur disposition pour rentrer dans le
système d’information et que les ministères ont réussi à faire de façon centralisée. Malheureusement, le dispositif
n’existe ni pour les élus, ni pour les agents des collectivités territoriales. J’en profite pour dire qu’on soutient le fait de
demander à l’État de nous aider à créer ce dispositif qui serait un AgentConnect territorial ;

•  en termes de messagerie électronique collaborative, qui est la troisième mission, on est parti sur un acteur qui
n’est malheureusement pas un acteur français, mais qui est fortement présent sur le marché du Libre, qui
s’appelle Zimbra ;

•  en termes de collaboration en ligne, on a eu à faire à un système de visio que tout le monde connaît, qui
s’appelle Jitsi, à un système de partage de documents en ligne autour des outils Nextcloud et OnlyOffice pour
l’édition en ligne ;

•  peut-être un acteur qu’il faut mettre en avant, qui est acteur original de la région lyonnaise, qui s’appelle
Watcha, qui propose quelque chose d’assez original : intégrer dans une seule interface graphique, donc de
rendre les choses plus faciles pour l’utilisateur, la visio Jitsi, le partage de documents Nextcloud et de la
messagerie instantanée Matrix, tout cela autour d’une solution unique s’appelant Watcha ; et puis une solution
de gestion de formation en ligne, également avec un acteur régional qui s’appelle Chamilo.
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J’allais dire le dernier acteur que je vais lister, qui nous permet de mettre de l’interopérabilité à travers tous ces
systèmes – première interopérabilité l’identité commune dans tous ces systèmes, deuxième interopérabilité, la
capacité à intégrer toutes ces solutions avec des solutions de dématérialisation – c’est l’éditeur Libriciel, très connu
dans les collectivités territoriales, qui fait du parapheur, de l’archivage électronique et du service de télétransmission
pour les collectivités territoriales. Voilà en gros le schéma.

Étienne Gonnu : Très complet. Vous avez cité de nombreuses solutions, de nombreux logiciels, on les listera, vous
pourrez retrouver les liens vers ces références sur la page de l’émission. Le temps file, c’est passionnant,
malheureusement nous sommes à la radio, nous sommes donc contraints par l’horaire. J’aimerais quand même
laisser à chacun une minute, deux minutes au maximum, si vous pouvez tenir en une minute ce serait super pour
nous préciser chacun quels sont les points essentiels que vous souhaitez que les personnes retiennent de cet
échange. Stéphane, puisque vous avez la parole, vous pouvez rester sur votre lancée.

Stéphane Vangheluwe : Je vais plaider pour la mutualisation. La mutualisation n’est pas un dispositif encore
aujourd’hui naturel dans les collectivités territoriales pour le numérique. Je disais tout à l’heure 60 structures
fédérées à travers une fédération qui s’appelle Déclic, mais seulement 60 structures alors qu’il y a plus de 100
départements en France.

Si vous êtes un élu, que vous m’entendez, que vous êtes persuadé que la mutualisation permet d’accélérer la
numération et la modernisation de votre collectivité, œuvrez pour découvrir l’acteur local, sinon pour favoriser sa
création. La mutualisation peut avoir de nombreuses formes, ce n’est pas forcément une structure départementale,
ce n’est pas forcément un syndicat intercommunal ; toute forme de mutualisation a du sens et doit être poussée à
son extrême, il faut vraiment réussir à mutualiser à une échelle large.

La gouvernance de notre politique numérique est liée à notre capacité à passer à une échelle suffisamment
importante et seule la mutualisation permet d’atteindre cette échelle. C’est là où cette mutualisation a un sens
politique important, en dehors d’avoir un sens économique important. Mutualisation, mutualisation, mutualisation.

Peut-être un sujet qu’on n’a pas abordé et que je vais aborder en cinq secondes : la transformation numérique ne se
fera pas sans les agents des collectivités territoriales. La formation n’est pas suffisante, la formation et l’implication
de ces agents en leur donnant du sens sur leurs missions et les amenant à accompagner la numérisation plutôt qu’à
la subir. Beaucoup de formation, encore et toujours plus.

Étienne Gonnu : Vous avez bien fait de prendre le temps de le mentionner. C’est vrai que c’est un point que nous
n’avons pas mentionné. Je vois le temps avancer, vous avez bien fait de prendre ce temps. Je pense que cette
question de l’implication des agents, en fait de partir notamment des personnes qui mettent en œuvre les services
publics, puisque nous parlons de cela, est absolument essentielle. Vous avez bien fait de le repréciser.

Je me permets de passer la parole à Pierre-Alain pour un propos conclusif également.

Pierre-Alain Millet : En prenant un peu de recul et quand même un mot un peu politique. L’enjeu du logiciel libre,
pour les collectivités, par rapport aux enjeux du numérique et aux risques associés, parce qu’il y a beaucoup
d’intérêts, évidemment, sur la transition numérique, mais il y a aussi beaucoup de risques, beaucoup d’inquiétudes.
C’est vrai que quand on voit un certain nombre de choses, quand on voit le développement de l’intelligence artificielle
et de ce qui se dit sur le fait qu’on va trouver des choses qui vont être plus efficaces, sur tous les sujets, que
l’humain, quand on écoute un directeur du développement de Google, le célèbre Ray Kurzweil, qui parle de «
chimpanzés du futur » en parlant de ceux qui n’accepteront pas d’être augmentés numériquement, tous ces enjeux
des risques liés au numérique créent la possibilité de fractures importantes dans la société. Donc la maîtrise par le
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logiciel libre, mutualisé, des collectivités locales de ce déploiement du numérique au service des agents et des
usagers est évidemment essentielle, y compris d’ailleurs pour démontrer la capacité citoyenne à maîtriser l’ensemble
de ces outils.

Étienne Gonnu : Merci. Très belle conclusion. Un grand merci à Stéphane Vangheluwe, directeur du SITIV, à
Pierre-Alain Millet, président du SITIV, le Syndicat Intercommunal des Technologies de l’Information pour les Villes.
Merci pour les actions du SITIV, pour son engagement pour le logiciel libre. On ne l’a pas redit, mais vous avez
gagné le label Territoire Numérique Libre, vous étiez au niveau 3 en 2021, vous avez atteint le niveau 5 un an plus
tard, témoignant ainsi votre forte progression, la réalité de votre engagement pour les libertés informatiques. Un
grand merci à vous deux. Je vous souhaite une excellente fin de journée.

Stéphane Vangheluwe : Merci beaucoup.

Pierre-Alain Millet : Bonne journée
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